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POUR VOS LOISIRS ET VOS ACTIVITÉS

SPORTIVES ET CULTURELLES
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La carte Partenaires/Cezam 
vous permet de bénéficier d’un 
tarif privilégié pour pratiquer 
des activités sportives et 
culturelles, profiter de loisirs 
et de spectacles, utiliser de 
nombreux services proposés 
par la ville d’Angers.

Lorsqu’une contribution est 
demandée pour certains 

services municipaux, nous veillons à ce qu’elle soit adaptée 
aux ressources de chacun. Le coût pour l’utilisateur est ainsi 
calculé sur la base du quotient familial, et ce pour des raisons 
d’équité.

Avec cette carte, vous bénéficiez de l’offre de réductions 
proposée par la carte Cezam qui vous est offerte. Ce dispositif 
vous permet de bénéficier de réductions supplémentaires.

A travers ce document, je vous invite à découvrir les modalités 
d’obtention de cette carte ainsi que les nombreuses 
possibilités d’activités qui vous sont offertes.

Christophe Béchu
Maire d’Angers

Président du CCAS

Sommaire
Qui peut bénéficier de la carte Partenaires ? ................ 3

Où se procurer la carte Partenaires ? ................................
 4

Comment obtenir la carte Partenaires ? ........................... 5

Maisons de quartiers, institut Municipal .......................... 6

Sports ................................
.................................

............................ 7

Culture, loisirs et Tourisme ................................
.................... 8

Vie quotidienne ................................
.............................. 9

 et 10

Environnement ................................
.................................

....... 10



3

La carte partenaires vous permet
de bénéficier d’un tarif privilégié

pour pratiquer des activités sportives
et culturelles, profiter de loisirs

et de spectacles , utiliser de nombreux
services de la vie quotidienne.

Pour élargir cette offre de réductions,
la carte partenaires est désormais
une carte 2 en 1 avec à son verso
la carte Cezam qui vous est offerte.

Résider à Angers

Avoir plus de 18 ans

Avoir un quotient familial
Caisse d’allocations familiales (C.A.F.)
ou Mutualité sociale agricole (M.S.A.)

inférieur ou égal à 706€
Votre quotient vous est fourni par la CAF (accessible

aussi sur le site internet de la CAF) ou la MSA
Si vous n’êtes pas allocataire CAF ou MSA,

faites calculer votre quotient de tarification solidaire
dans les lieux de délivrance de la carte (p.4)

COMMENT BÉNÉFICIER
de la carte Partenaires ?
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OÙ SE PROCURER 
la carte Partenaires ?

Centre Communal d’Action Sociale

Lundi, mardi, mercredi et vendredi : 
9h - 13h et 14h - 17h30

Le jeudi : 
11h - 13h et 14h - 17h30

Bd de la Résistance et de la Déportation
02 41 05 49 49

Hôtel de Ville

Lundi, mardi, mercredi et vendredi : 
9h - 13h  et 14h - 17h30

Jeudi : 10h - 13h et 14h - 17h30
Le samedi : 10h - 13h

Bd de la Résistance et de la Déportation
02 41 05 40 00

Mairies de quartier

Lac-de-Maine
Place Guy Riobé    02 41 73 37 04

Roseraie
3, rue André-Maurois    02 41 66 47 40

Les Hauts-de-Saint-Aubin
1, rue du Général Lizé    02 41 35 07 12

Belle-Beille
5, rue Eugénie-Mansion    02 41 48 12 81

Monplaisir
2, bis bd Alloneau    02 41 37 52 20

Justices / Saint-Léonard / Madeleine
42, place des Justices    02 41 79 14 40
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COMMENT OBTENIR 
la carte Partenaires ?

Nom :

PréNom :

CULTURE .  SPORT .  LOIS IRS

angers.fr

Informations : 02 41 05 49 49

Cette carte, valable jusqu’en
décembre 2018, vous sera délivrée
immédiatement et GRATUITEMENT
sur présentation de :

1 photo

1 pièce d’identité

l’avis de la caisse d’allocations familiales 
ou de la Mutualité sociale agricole 
justifi ant de votre quotient familial 
au mois de janvier de l’année en cours.

Pour les non-allocataires CAF ou MSA : 
l’avis d’imposition ou 1 justifi catif de 
ressources du ménage des 3 derniers mois.
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Activités et spectacles des 
MAISONS DE QUARTIERS

       INSTITUT MUNICIPAL

La carte Partenaires vous off re la possibilité de 
bénéfi cier de tarifs réduits pour les activités et 
spectacles organisés par les maisons de quartier

La Roseraie / Jean-Vilar
1 bis, rue Henri Bergson    02 41 68 92 50

Monplaisir
3, rue de l’Écriture    02 41 43 84 09

Belle-Beille / Jacques-Tati
5, rue Eugénie-Mansion    02 41 48 51 90

Saint-Jacques / L’Archipel
13, bd Georges Clémenceau    02 41 24 89 10

Les Hauts-de-St-Aubin, site Verneau
2, rue Daniel Duclaux    02 41 73 44 22

Les Hauts-de-St-Aubin, site Capucins
26, rue de Capucins    02 41 73 96 49

Justices « Trois Mâts »
42, place des Justices    02 41 66 02 02

Haut-des-Banchais
266, rue Haute-des-Banchais    02 41 60 83 43

Saint-Serge / Saint-Michel
5 et 9, rue Duboys    02 41 43 28 13

Centre Marcelle-Menet
Mail Clément-Pasquereau    02 41 96 12 00

Lac-de-Maine
40, rue de la Chambre aux Deniers    02 41 48 05 40

Angers Centre Animation (ACA)
12, rue Thiers    02 41 86 05 05

Cours de langues (78h) ...........                    .............        

Conversation en langues
étrangères (42h) .......................                     ............  

Tout autre cours (1h)  .............                      ...........

Forfait de 50h  ..........................                      ...........

Forfait de 39h  ..........................                      ...........

Institut municipal     02 41 05 38 80

425,10 €

228,90 €

5,45 €/h         

272,50€

212,55 €            

183,30 €

98,70 €

2,35 €/h

117,60 €

91,65 €            

Tarif avec la
carte Partenaires

Plein tarif
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  SportS

Piscines / Patinoire / Dimanche en baskets

Aide à l’adhésion
dans une association sportive
Réduction de 2/3 du montant de la cotisation
(plafonnée à 91,47€) pour les enfants de 6 à 17 ans 
révolus. Une cotisation par enfant.

Entrée à l’unité .................................................    1,80 €
Location de patins ............................................    2,00 €
Aquavita .............................................................    2,90 €

Tarif avec la
carte Partenaires
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Culture & loiSirSCulture & loiSirS

Tarif avec la
carte Partenaires

Plein tarif

Le Quai - Forum des arts vivants (CNCD / NTA / EPCC - Le Quai)

Théâtre du Champ-de-Bataille

Le Chabada   

Ville d’Angers | Location de salles
Service Relations publiques

Angers Loire Tourisme 

Place individuelle ...........................           ......................

Place Individuelle jeune public  ....                 ....................

Abonnement                5 spectacles                  3 spectacles

Place (tout public) ..............................             .......................

Compagnies amateurs .........................           .......................... 

Jeune public  ..............................................          ..........................

1 fois / an par bénéfi ciaire
Une photocopie de la carte Partenaires
devra impérativement être jointe
avec la lettre de confi rmation.

Relations publiques     02 41 05 40 73.
Sur le prix de la 

location

Votre carte Partenaires vous permet de bénéfi cier
du tarif réduit proposé dans le cadre des
activités d’Angers Loire Tourisme

Offi  ce de tourisme d’Angers Loire Métropole
7, place Kennedy     02 41 23 50 00
accueil@angersloiretourisme.com
www.angersloiretourisme.com
     

56 boulevard du Doyenné      02 41 96 13 40

Cale de la Savatte      02 41 22 20 20 | www.lequai-angers.eu

10 rue du Champ de Bataille     02 41 72 00 94

25 €

10/16 €
80 €

Tarif variable

 

8 €
5 €

15 €   

10 €
5 €
5 €   

Tarif réduit habituel

15 €
10 €
8€

touriSMe

-50%
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Culture & loiSirSVie Quotidienne

Filets Solidaires
Bénéficiez de légumes et de fruits
à moindre coût avec votre carte Partenaires
—
Le filet de fruits et légumes de : 2,60 € à 6,60 €
Selon votre quotient familial et solidaire
Inscription et réservation pour la semaine suivante sur place

Lieux et jours de distribution :

—
Renseignements
Jardin de Cocagne Angevin - 06 79 18 53 08

BELLE-BEILLE
Vendredi : 13h30 - 15h30
Salle des associations Belle-Beille, 92 avenue Patton

CENTRE VILLE
Vendredi : 16h - 18h
Espace Welcome — 4, Place Maurice Sailland

DEUX-CROIX/BANCHAIS
Vendredi : 9h - 11h
Centre Marcelle Menet — Mail Clément Pasquereau

Mercredi : 17h - 18h30
Salle Municipale des Banchais — 11, Square Henri Cormeau

DOUTRE
Mercredi : 16h - 18h
Maison de quartier l’Archipel — 13, bd Georges Clémenceau

HAUTS-DE-ST-AUBIN
Mercredi : 11h - 13h
Maison de quartier des Hauts-de-Saint-Aubin - 2, Rue Renée

JUSTICES/MADELEINE/ST-LEONARD
Samedi : 10h - 12h
Centre Social et Culturel Le Trois-mâts — Place des Justices

LAC DE MAINE
Jeudi : 10h - 12h
Maison de quartier – 40, Rue de la Chambre aux Deniers

MONPLAISIR
Mercredi : 10h - 12h
Résidence personnes âgées - 14, Boulevard Robert Schuman

NEY/CHALOUERE
Jeudi : 16h - 18h
Maison de quartier Le Quart’Ney -  7/9 , Rue E.E. Duboys

ROSERAIE
Jeudi : 10h30 - 12h30
Salle de la Morellerie – 51, Rue de la Morellerie

Vendredi : 9h30 - 12h
Centre Jean Vilar - Place Jean Vilar
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Culture & loiSirSVie Quotidienne

Retraités

Avec votre carte Partenaires, bénéfi ciez du tarif
réduit pour certaines animations proposées par le 
service Animation et vie Sociale du CCAS d’Angers.

Espace Welcome,
4, place Maurice-Sailland     02 41 23 13 31

Espace du Bien Vieillir Robert Robin
16 bis, avenue Jean XXIII     02 41 68 55 77

Collecte des encombrants - Forfait de 3 objets

Collecte des déchets verts (taille de haies, pelouse et feuilles)

Désinfection,désourisation,
désinsectisation ...............................................
Selon le temps passé et les produits consommés

Encombrants/Déchets verts

Désinfection, désourisation

Tarif avec la
carte Partenaires

Plein tarif

Collecte à domicile .............................            ................... 7,50 €15 €

Forfait de 2 sacs biodégradables ......      .....................

Sac supplémentaires ..............................        .......................
2,50 €
1,50 €

5 €
3 €

Selon le temps passé et les produits consommés
-50%

-50%
Maison de l’environnement  
Pour les animations week-end...................................

Maison de l’environnement
Parc de loisirs du Lac de Maine
avenue du Lac de Maine     02 41 05 33 60

enVironneMent

La ressourcerie des Biscottes 02 53 20 31 96
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la Carte CeZaM

Avec la carte Cezam, au
dos de votre carte Partenaires,
profitez de réductions locales
et nationales sur la culture,
les loisirs, les sports,
les vacances et la vie pratique.

La carte Cezam est nominative.
le conjoint et les enfants peuvent

également en bénéficier.
Pour connaître tous les accords Cezam,

consultez : www.cezam.fr.
Vous bénéficiez des tarifs réduits en

billetterie (sur commande à cezam-dAcc,
2 square Gaston Allard, 02 41 88 25 87)

ou sur simple présentation
de la carte Cezam auprès du partenaire.

     



Les justificatifs à fournir
Les pièces justificatives sont à fournir une fois et doivent être renouvelées à la date anniversaire de 
votre inscription. 
Si vous habitez Angers, vos justificatifs de revenus (attestation CAF, par exemple) vous permettent, 
selon votre quotient, de bénéficier de la tarification solidaire.
En cas de changement de situation en cours d’année, pensez à mettre à jour votre dossier avec de 
nouvelles pièces justificatives .
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Le service A’tout est à votre écoute

carte-atout@angersloiremetropole.fr

gratuit depuis un poste fixe

Ville d’Angers- Service A’tout
Bd de la Résistance et de la Déportation
BP 80011 - 49020 Angers Cedex 2

À savoir

Si vous possédez déjà une carte de transports Irigo, 
il suffit de vous rendre à l’un des guichets A’ tout avec 
vos justificatifs pour la rattacher à votre dossier A’ Tout 
de la Ville d’Angers.

• Attestation MSA en cours
• Attestation de paiement CAF de moins de 3 mois :

L’attestation de paiement CAF de moins de 3 mois mentionnant le quotient familial et
le nom de tous les ayants-droit permet de valider toutes les informations ;

Si vous habitez Angers, vous bénéficiez de la tarification solidaire en justifiant
de votre adresse et de vos ressources

• Carte d’identité

• Passeport

• Carte de séjour

• Permis de conduire

• Carte d’invalidité

• Carte étudiant

• Carte Vitale avec photo

• Carte Partenaires

IDENTITÉ
(obligatoire)

• Livret
  de famille

FOYER

• Quittances ou factures de moins 
de 3 mois (loyer, téléphone, 
attestation d’assurance)

• Contrat de bail

DOMICILE RESSOURCES
(pour le calcul de la
tarification solidaire) 

• Carte étudiant

• Certificat de
  scolarité en Prépa

• Carte de lycéen

• Attestation 
  d’apprentissage

ÉTUDIANT
et assimilé

• Recommandée
  pour créer la carte
(si vous faites
votre démarche
en guichet, la photo
est prise sur place)

PHOTO

• Dernier avis d’imposition

• Carte Partenaires

• Attestation du Quotient de tarification
  solidaire de la Ville d’Angers
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